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Dans le cas où la faute commise lors de la prise en charge ou du
trai te ment d’un patient dans un établis se ment public hospi ta lier a
compromis ses chances d’obtenir une amélio ra tion de son état de
santé ou d’échapper à son aggra va tion, le préju dice résul tant
direc te ment de la faute commise par l’établis se ment et qui doit être
inté gra le ment réparé n’est pas le dommage corporel constaté, mais la
perte de chance d’éviter que ce dommage soit advenu. La répa ra tion
qui incombe à l’hôpital doit alors être évaluée à une frac tion du
dommage corporel déter minée en fonc tion de l’ampleur de la
chance perdue.

1

Dès le début de son enre gis tre ment le 20 mars 2014 à 20 heures 03, le
rythme cardiaque du fœtus de Mme X était peu oscil lant. A 20 heures
40, le médecin a décidé d’en prolonger l’obser va tion avant de prendre
une éven tuelle déci sion d’extrac tion. Rappelé par la sage- femme à 22
heures compte tenu de l’aggra va tion du rythme cardiaque du fœtus,
le médecin a alors décidé du perce ment de la poche des eaux. Cet
acte médical, qui a été reporté à 23 heures 15 dès lors qu’une autre
partu riente était déjà prise en charge par la sage- femme en salle de
nais sance, a révélé un liquide amnio tique méco nial, condui sant à
prati quer une césa rienne en urgence, aux alen tours de 23 heures 30.
L’enfant a ensuite été trans féré en réani ma tion pédia trique où il est
toute fois décédé, le 1er avril 2014, des lésions neuro lo giques
provo quées par une anoxo- ischémie.

2

Il résulte des éléments d’infor ma tion de l’exper tise médi cale que
l’alté ra tion du rythme cardiaque fœtal a été observée dès le début de
l’hospi ta li sa tion de Mme X et que celle- ci était venue consulter pour
des contrac tions surve nues depuis environ douze heures. La
circons tance que la fiche de consul ta tion préna tale versée au débat
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fasse mention d’une contrac tion toutes les cinq minutes à partir de 14
heures n’est pas de nature à infirmer le précé dent constat. Alors que
l’aggra va tion du rythme cardiaque fœtal constatée à compter de 22
heures impo sait une extrac tion en urgence, ainsi d’ailleurs que l’avait
décidé le médecin, le retard de prise en charge de 75 minutes pour
réaliser la rupture de la poche des eaux, aggra vant l’hypoxie fœtale, a
ainsi compromis les chances de l’enfant d’obtenir une amélio ra tion de
son état de santé ou d’échapper à son aggra va tion. Au regard de
l’ensemble des éléments d’infor ma tion du dossier, la cour, à la suite
des premiers juges, a regardé comme établi l’exis tence d’un état
anté rieur d’hypoxie et a fixé le taux de perte de chance subi par
l’enfant à 50 %.


